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AVENANT A LA CONVENTION  
RELATIVE A L'OCTROI D'UNE SUBVENTION ANNUELLE DE FO NCTIONNEMENT  

 
 
Entre les soussignés : 
 
Bordeaux Métropole, dont le siège est situé Esplanade Charles de Gaulle - 33076 Bordeaux 
Cedex, représentée par son Président M. Alain JUPPE, ci-après désignée «la Métropole», d'une 
part, 
 
Et 
 
L’Observatoire immobilier du Sud Ouest (OISO) , association loi 1901 à but non lucratif dont le 
siège est situé 6 rue Charles Lamoureux – 33000 BORDEAUX, représentée par son Président,  
M. Jérôme BANDERIER, ci-après désignée «l’Association ou l’OISO», d'autre part, 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT  
 
La convention de partenariat existante entre l’OISO et la Cub, devenu Bordeaux Métropole en 
janvier 2015, devant faire l’objet d’un réexamen pour l’année 2015, il est convenu d’un commun 
accord que celle-ci est modifiée comme suit. 
 
 
ARTICLE 2 : MODIFICATIONS DE LA CONVENTION  
 
La convention est modifiée sur les points suivants : 
 
1) Note de conjoncture sur le marché des résidences  gérées 

Il est ajouté à l’article 2.1.1 a) intitulé « NOTES DE CONJONCTURES », l’élément suivant : 
« Outre les notes de conjonctures déjà transmises, l’OISO transmettra également à la 
Métropole sa note de conjoncture sur le marché des résidences gérées ». 

 
2) Bases de données informatiques 

L’article 2.1.2 intitulé « BASES DE DONNEES INFORMATIQUES », a) Promotion 
immobilière, est modifié ainsi : 
• « Définition : permis de construire > 5 logements ; 
• Périmètres : programmes répertoriés sur le périmètre dit du « Schéma de cohérence 

territoriale (SOCT) élargi » ; 
• Structuration : fichier numérique, délivré au format Microsoft Excel, chaque donnée étant 

partitionnée dans une cellule, chaque ligne correspond à un programme ou une tranche 
de programme ; 

• Fréquence : semestrielle. 
Le Service Habitat de la Métropole et l’OISO détermineront conjointement la qualification de 
cette base dans le strict respect des règles de confidentialité édictées par l’Association ». 
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L’article 2.1.2 intitulé « BASES DE DONNEES INFORMATIQUES », b) Individuel aménagé, 
est modifié ainsi : 
• « Définition : permis d’aménager (Article R.421-19 du code de l’urbanisme), sont exclues 

les déclarations préalables ; 
• Périmètres : programmes répertoriés sur le territoire du département de la Gironde (33) ; 
• Structuration : fichier numérique, délivré au format Microsoft Excel, chaque donnée étant 

partitionnée dans une cellule, chaque ligne correspond à un programme ou une tranche 
de programme ; 

• Fréquence : semestrielle.  
Le service habitat de la Métropole et l’OISO détermineront conjointement la qualification de 
cette base dans le strict respect des règles de confidentialité édictées par l’Association ». 

 
 
3) Programmes ayant fait l’objet d’une vente en blo c à bailleurs ou autres 

Il est ajouté à l’article 2.1.2 intitulé « BASES DE DONNEES INFORMATIQUES », un point  
c) Programmes ayant fait l’objet d’une vente en bloc à bailleurs ou autres :  
Dans le strict respect des règles de confidentialité édictées par l’Association, l’OISO 
transmettra à la Métropole la base de données informatique des programmes en promotion 
ayant fait l’objet d’une vente en bloc à bailleurs ou autres. Celle-ci sera délivrée 
semestriellement au format Microsoft Excel, chaque donnée étant partitionnée dans une 
cellule, une ligne par programme ou tranche de programme. 
Il est rappelé ici que ces données sont déclaratives. Aussi la sensibilité plus ou moins 
grande des informations collectées, telle que perçue par l’opérateur, peut nuire à leur degré 
d’exhaustivité. Par ailleurs, le volume déclaratif restant sur un niveau de qualification 
sommaire, le bénéficiaire de la vente en bloc est inconnu. 
Le service habitat de la Métropole et l’OISO détermineront conjointement la qualification de 
cette base. 
Pour améliorer l’exhaustivité des données transmises, le prestataire de l’Association et le 
service habitat de la Métropole effectueront préalablement un pointage réciproque. 

 
 
4) Tableaux de bord communaux 

Il est ajouté à la convention, un article 2.1.4 intitulé « TABLEAUX DE BORDS 
COMMUNAUX » : 
« Au titre de la présente convention, la Métropole sera en outre destinataire 
semestriellement d’un tableau de bord offrant un suivi des ventes et de l’offre en promotion 
par commune, pour chacune des communes de la Métropole Bordelaise. Un récapitulatif à 
l’échelle de la Métropole y sera annexé. 
Le service habitat de la Métropole et l’Observatoire détermineront conjointement la forme de 
ces tableaux de bord ». 

 
 
5) Modalité de versement de la subvention 

Le dernier alinéa de l’article 4 de la convention intitulé « MODALITES DE VERSEMENT DE 
LA SUBVENTION » est modifié ainsi : 
« La participation de la Métropole au financement de l’Association sera réexaminée pour 
2016. A cet effet, l’Association présentera avant le 4 septembre 2015 à la Métropole une 
demande de soutien pour l’exercice suivant ». 
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6) Prise d’effet et durée de la convention 

L’article 8 de la convention intitulé « PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION » 
est modifié ainsi : 
« La présente convention prendra effet à compter du 1er janvier 2015. Elle prendra fin au 
paiement du solde de l’année N+1. Elle est renouvelable une fois par voie d’avenant ». 

 
Le reste de la convention est inchangé. 
 
 
 
Fait à Bordeaux, en 2 exemplaires originaux, le  
 
Faire précéder chaque signature de la mention "Lu et approuvé". 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bordeaux Métropole      Observatoire Immobilier  
                 du Sud-Ouest 

Alain JUPPE, Président      Jérôme BANDERIER, Président 

 
















